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Regeste

Regeste Art. 391 Abs. 2 und 81 Abs. 4 StPO; Art. 48 StGB; Tragweite des Verbots der
reformatio in peius; Inhalt des Urteilsdispositivs; Anordnungen betreffend die
Strafzumessung. Das einzig von der beschuldigten Person angerufene Berufungsgericht
verletzt das Verbot der reformatio in peius (Art. 391 Abs. 2 StPO) nicht, wenn es die Strafe
der ersten Instanz bestätigt, im Unterschied zu dieser aber den Strafmilderungsgrund der
aufrichtigen tätigen Reue (Art. 48 lit. d StGB) in ihren Erwägungen verneint und diesen im
Urteilsdispositiv auch nicht aufführt. Art. 48 StGB nennt lediglich einzelne
Strafzumessungsfaktoren und ist nicht notwendiger Bestandteil des Urteilsdispositivs im
Sinne von Art. 81 Abs. 4 lit. a StPO (E. 4).

Erwägungen

E. 4
Le recourant fait grief à la cour cantonale d'avoir violé l'interdiction de la reformatio in
pejus en écartant la circonstance atténuante du repentir sincère ( art. 48 let . d CP), laquelle
avait été retenue en sa faveur par l'autorité de première instance.

E. 4.1
La prohibition de la reformatio in pejus, dont le but est de permettre au prévenu d'exercer
son droit de recours sans craindre de voir le jugement modifié en sa défaveur ( ATF 142 IV
89 consid. 2.1 p. 90) est consacrée par le biais de l' art. 391 al. 2, 1 re phrase, CPP. Cette
disposition prévoit que l'autorité de recours ne peut modifier une décision au détriment du
prévenu ou du condamné si le recours a été interjeté uniquement en leur faveur. L'existence
d'une reformatio in pejus doit être examinée à l'aune du dispositif. Il n'est en revanche pas
interdit à l'autorité de recours de s'exprimer dans ses considérants sur la qualification
juridique lorsque l'autorité précédente s'est fondée sur un autre état de fait ou des
considérations juridiques erronées ( ATF 142 IV 129 consid. 4.5 p. 136; ATF 141 IV 132
consid. 2.7.3 p. 140). Une restriction liée à la prohibition de la reformatio in pejus ne se
justifie en principe pas lorsque, pris dans son ensemble, le nouveau jugement n'aggrave pas
le sort du condamné ( ATF 117 IV 97 consid. 4c p. 106; arrêt 6B_69/2016 du 29 septembre
2016 consid. 2.2.1). L' art. 391 al. 2, 1 re phrase, CPP n'interdit pas seulement une
aggravation de la peine, mais aussi une qualification juridique plus grave des faits. Tel est
notamment le cas lorsque l'infraction nouvellement qualifiée est sanctionnée par la loi d'une
peine plus lourde, maximale ou minimale, ou que des infractions supplémentaires sont
retenues (cf. ATF 143 IV 179 consid. 1.5 p. 184 s.; ATF 139 IV 282 consid. 2.5 p. 288).
Une interprétation large de l' art. 391 al. 2, 1 re phrase, CPP se justifie notamment dans la
mesure où la réputation du prévenu peut souffrir d'une qualification juridique plus grave des
faits mis à sa charge ( ATF 139 IV 282 consid. 2.4.3 p. 287 s.). BGE 143 IV 469 S. 473



E. 4.2
Seul le recourant a fait appel du jugement du 1 er avril 2016 pour ce qui le concernait. La
cour cantonale ne pouvait dès lors, eu égard à la prohibition de la reformatio in pejus,
modifier la décision en sa défaveur. L'autorité n'a en l'occurrence ni aggravé la peine
prononcée à l'encontre du recourant, ni retenu une qualification juridique plus grave des
faits. Elle a cependant écarté la circonstance atténuante du repentir sincère, retenue par
l'autorité de première instance.

E. 4.2.1
Quelques auteurs considèrent, sans avancer d'arguments spécifiques à cet égard, que la
prohibition de la reformatio in pejus devrait interdire à l'autorité de recours d'écarter une
circonstance atténuante qui avait été retenue par l'instance précédente, lorsque seul le
prévenu a recouru (cf. PIQUEREZ/MACALUSO, Procédure pénale suisse, 3 e éd. 2011, n.
1950 p. 641; RICHARD CALAME, in Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, 2011, n° 8 ad art. 391 CPP ; STEFAN WEHRLE, Das Risiko der reformatio in peius
- trotz Verbot, in Risiko und Recht, Festgabe zum Schweizerischen Juristentag 2004, p.
625; question laissée ouverte dans l'arrêt publié aux ATF 139 IV 282 consid. 2.5 p. 289).
Une interprétation si large de l' art. 391 al. 2, 1 re phrase, CPP lierait toutefois l'autorité de
deuxième instance d'une manière inadmissible, dès lors qu'elle lui interdirait de faire
application de son plein pouvoir de cognition en fait et en droit, en particulier d'examiner
librement les critères de fixation de la peine. En outre, conformément à la jurisprudence
précitée (cf. consid. 4.1 supra), l'autorité de recours doit pouvoir s'exprimer, dans ses
considérants, sur la qualification juridique des faits, lorsque l'autorité précédente s'est
fondée sur un autre état de fait ou des considérations juridiques erronées. Rien ne
l'empêche, partant, de retenir qu'une circonstance atténuante a été reconnue à tort par
l'autorité précédente. La cour cantonale pouvait ainsi valablement écarter la circonstance
atténuante du repentir sincère qu'avait retenue le tribunal de première instance.

E. 4.2.2
En l'occurrence, la cour cantonale a non seulement écarté la circonstance atténuante de l' art.
48 let . d CP dans ses considérants, mais a également modifié le dispositif du jugement de
première instance, en supprimant cette norme de la liste des dispositions légales appliquées.
La prohibition de la reformatio in pejus interdit en principe toute modification du dispositif
en défaveur du recourant (cf. ATF 142 IV 129 consid. 4.5 p. 136). Aux termes de l' art. 81
al. 4 let. a CPP , le dispositif contient la désignation des dispositions légales dont il a été fait
application. Cette disposition ne saurait évidemment BGE 143 IV 469 S. 474 imposer au
tribunal de mentionner, dans le dispositif du jugement, toute disposition légale appliquée
dans la cause. Il s'agit uniquement des dispositions qui fondent la condamnation (cf. NILS
STOHNER, in Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
Jugendstrafprozessordnung, Niggli/Heer/Wiprächtiger [éd.], 2 e éd. 2014, n° 20 ad art. 81
CPP ; JO PITTELOUD, Code de procédure pénale suisse [CPP], 2012, n° 174 ad art. 81
CPP ). Constituent notamment de telles dispositions les articles relatifs aux infractions
réalisées, au degré de réalisation de l'infraction ou au mode de participation de l'auteur. L'
art. 48 CP qui, à l'instar par exemple de l' art. 49 CP , règle uniquement un aspect de la
fixation de la peine - dont les principes sont énoncés à l' art. 47 CP -, n'en fait en revanche
pas partie. Certes, l'absence d'une telle disposition pourrait empêcher la compréhension de
la décision à la seule lecture du dispositif, dès lors que ce dernier n'indiquerait pas pourquoi,
par hypothèse, le juge se serait écarté du minimum légal de la peine prévue pour l'infraction



ou aurait prononcé une peine d'un genre différent de celui qui est prévu pour l'infraction (cf.
art. 48a CP ). Le dispositif d'un jugement doit cependant se comprendre à la lumière des
considérants de la décision et ne constitue qu'une partie du prononcé de clôture (cf. art. 81
al. 1 CPP ). Il découle notamment de ce qui précède qu'un justiciable ne disposerait d'aucun
intérêt juridique à recourir contre une décision dans le seul but de faire figurer dans le
dispositif l' art. 48 ou 49 CP . Enfin, il convient de relever que si les règles de fixation de la
peine constituent l'une des données de la décision qui doivent être saisies pour la gestion du
casier judiciaire (cf. ch. 4.21 de l'annexe 1 de l'ordonnance du 29 septembre 2006 sur le
casier judiciaire [ordonnance VOSTRA; RS 331]), l'organisation dudit casier répond à des
impératifs techniques ainsi qu'à des critères autonomes. On ne saurait ainsi en déduire
l'obligation, pour le juge, de faire figurer toutes les dispositions relatives à la fixation de la
peine appliquées dans le dispositif de la décision.

E. 4.3
En conclusion, il n'apparaît pas que le jugement de première instance aurait été modifié en
défaveur du recourant par la cour cantonale. L'autorité précédente pouvait par ailleurs, sans
violer la prohibition de la reformatio in pejus, s'abstenir de mentionner l' art. 48 let . d CP
dans son dispositif, dans la mesure où elle n'a pas retenu cette circonstance atténuante en
faveur du recourant. Le grief doit ainsi être rejeté.
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